Annexe Demande
Description : DESTRUCTION / PERTURBATIONS INTENTIONNELLES DE MOINEAUX DOMESTIQUES vivant dans notre entrepôt logistique. Tir + vol d'effarouchement + moyens pyrotechniques Garantir la sécurité sanitaire de mes produits de consommation humaine, ce que la présence de ces vecteurs de germes (contamination des produits alimentaires et des sols par fientes) rend impossible. Oiseaux nés dans l'entrepôt sont habitués aux bruits industriels, n'en sortent pas malgré les tentatives accompagnés d'effaroucheurs. Compensations : certification BREEAM, proposition d'autres mesures compensatoires et ouverture à d’autres propositions de compensation proportionnées. 
Synthèse des éléments démontrant qu'il n'existe aucune alternative au projet : Nous avons obtenu une dérogation de capture et perturbation intentionnelle AP2025-DREAL-EBP-0126. Les résultats sont non concluants : seulement 3 oiseaux capturés sur une vingtaine dénombré en 2025. Les effaroucheurs (sociétés SKYGARD et AVIPUR)missionnés ont déployés les moyens suivants : vol d'effarouchement (buse de harris), ouvertures de portes, ouverture de dôme de désenfumage, utilisation de cages à bascule, mise en place de filets de capture, fermeture des filets de protection quai bennes. Les oiseaux nichent dans l'entrepôt en utilisant des morceaux de palettes et des films plastiques. Des oiseaux y sont nés et ne sortent pas malgré les multiples tentatives. En dépit de l'intervention quotidienne d'une société de nettoyage, les oiseaux trouvent facilement de l'alimentation et de l'eau. Le nombre d'oiseaux présents dans la plateforme croit (25 à 30 individus) et se concentre dans notre cellule recyclage ainsi que dans nos allées de préparation de produits alimentaires secs. Le risque sanitaire devient critique pour nos clients finaux et pour nos salariés ; des fientes sont présentes sur les produits, sur le sol et sur les surfaces de nos équipements techniques.
Motif de la dérogation : Pour des raisons impératives d'intérêt public majeur (RIIPM) (santé, sécurité publique, sociale, économique conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement)
Synthèse des éléments justifiant le motif de la dérogation : Nous souhaitons garantir la sécurité sanitaire de mes produits de consommation humaine, ce que la présence des oiseaux et de leurs fientes vecteurs de germes rend impossible. Nous ne pouvons nous permettre de mettre en danger nos clients finaux. Si un inspecteur de l'hygiène (DDPP) ou un auditeur de certification (IFS/BRC) voit des oiseaux ou des traces de fientes sur des stocks alimentaires, il considérera cela comme une non-conformité majeure pouvant entraîner le retrait des produits, voire la fermeture administrative d'une zone de stockage. Face à l'inefficacité des mesures déjà déployées, nous sommes au regret d'envisager les mesures de destruction. Nous souhaitons mettre en place des mesures compensatrices à l'extérieur de nos locaux et y faciliter le développement de l'avifaune sans risques pour la santé humaine.
Date de début d'intervention ou des travaux : 7 septembre 2026
Date de fin d'intervention ou des travaux : 6 septembre 2027
Durée de la dérogation : 1 années

